
Nouvelle convention collective 

L’Usine Nouvelle rapporte qu’entre 30 à 40 % des entreprises de la métallurgie n'ont 
pas correctement mis en place la nouvelle convention collective, conclut une enquête 
de CFE-CGC métallurgie auprès de ses militants. Au cœur des mécontentements: les 
fiches emplois, remises en début d'année. « Ce qui a le plus touché les salariés, c'est 
le grand écart entre leur fiche et l'activité qu'ils avaient le sentiment de réaliser », 
commente Fabrice Nicoud, le président de la CFE-CGC métallurgie. Les cadres, 
notamment, se sont retrouvés massivement cotés dans les premiers niveaux de 
l'échelon cadre, les expérimentés côtoyant les débutants. « Cela ne change rien au 
salaire, mais c'est une source de déception et renvoie au sens du travail», note le 
responsable syndical. (L’Usine Nouvelle, p.56)  

 


